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MÉMO 
 
• Musiques : Envoi des musiques avant le  25 janvier 2019  

• Forfaits : avant le 23 janvier sans justificatif  

• Réunion des juges : Samedi 15h15 

• Licences : contrôlées avec photos sur smartphone, tablette ou support papier. L’icône pour télécharger les licences 
de l’évènement est disponible dans EngaGym en fin de ligne de l’évènement.  
 

ENGAGEMENTS – REGLEMENT ET EXTRANET FEDERAL  
 
Le paiement des engagements devra être effectué 10 jours avant la date de la compétition, soit par virement 

bancaire, soit par chèque à l’Ordre du comité départemental de Seine Saint Denis.  

 

FORFAITS – CERTIFICATS MEDICAUX 
 
Un forfait doit être déclaré au moins 10 jours avant le jour de la compétition 

 via l’interface ENGAGYM 

CAS DU FORFAIT JUSTIFICATION DROITS D’ENGAGEMENT 

Si vous déclarez forfait 10 jours avant la 

compétition 

Pas de justification demandée Paiement des droits d’engagement 

Si vous déclarez forfait moins de 10 

jours avant la compétition 

Fournir un justificatif (Certificat Médical) Paiement des droits d’engagement 

Si le forfait n’est pas justifié Amende de 20 € (individuel) 

Amende de 80 € (équipe) 

Paiement des droits d’engagement 

 

 

ACCES AUX VESTIAIRES ET SALLES D’ECHAUFFEMENTS 
 
Les entraîneurs et les juges ont accès aux aires d’échauffement sur présentation de l’e-licence. Celle-ci devra 

comporter la photo. Les vestiaires sont réservés exclusivement aux gymnastes et aux entraîneurs. Il est préférable 

de ne rien laisser dans les vestiaires. L’association se dégage de toute responsabilité en cas de vol. 

 

MUSIQUES  
 
Les musiques sont à envoyer du DJGym avant le 25 janvier 2019. 
 
ATTENTION  
Merci de prévoir une clé USB pour pallier aux éventuels problèmes sur place.  
 

 
ENTRAINEURS  
 
Seul un entraîneur par individuel sera autorisé à accéder à la salle de compétition (vestiaires, aires d’échauffement 
et praticable de compétition). Aucune dérogation ne sera accordée.  
Les entraîneurs doivent avoir une tenue sportive (cf. brochure générale de la FFG : la pénalisation sera appliquée)  
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CONTROLE DES ENGINS ET DES LICENCES :  
 
Le contrôle d’engins et des licences (avec photo) s’effectuera avant le passage, pour les gymnastes ET pour les 

entraîneurs.  

 

TENUES DES GYMNASTES :  
 
Coiffures et maquillages doivent être nets et sobres (cf. code FIG).  
Les bijoux de tout genre et les piercings qui peuvent représenter un risque pour la sécurité des gymnastes sont 
interdits (cf. Code FIG).  
Lors du palmarès, les gymnastes doivent se présenter en tenue de compétition.  
 

 
ECHAUFFEMENTS :  
 
Les échauffements sont contrôlés et minutés. Merci de respecter les temps prévus dans les différents points 

d’échauffement. 

 
JURYS  
 
Niveaux et nombre de juges requis par club :  

● Tous niveaux de juge 

● 2 juges par club 

 
Si vous ne pouvez pas présenter deux juges, merci de contacter mélodie : 0631952112 

 
 
 

REUNIONS DES JUGES : Samedi à 15h15 
 
La présence du juge inscrit par club est obligatoire sur toute la durée de la compétition.  
Les juges doivent être présents à la réunion des juges. L’e-licence de la saison en cours et le carnet de juges sont à 
présenter le jour de la compétition.  
Les juges seront nommé(e)s en fonction de leur niveau et suivant la réglementation de la brochure FFG.  
En cas d'impossibilité de présenter un juge, il revient au club de chercher lui-même un juge du niveau demandé. 
L’amende pour absence d’un juge est de 200 € . 
En cas de retard non justifié à la réunion de juge (plus de 10 minutes) ou d'absence, le juge est considéré comme 
manquant. L'amende pour absence de juge sera appliquée.  
 

Les juges doivent être en tenue : tailleur obligatoire, jupe ou pantalon bleu marine ou noir et chemisier blanc. Le 

juge qui ne sera pas en tenue, ne pourra pas noter. Il a été demandé une plus grande rigueur à ce sujet. Pas de jeans, 

denim, legging, etc… 

 

 

 



GR – Compétition départementale des ensembles et individuelles régionales – samedi 2 février - Sevran 

 

Ordre de passage compétition départementale trophée fédérale / régional  / individuel 

Samedi 02 février 2019 - SEVRAN 

 

Trophée fédéral A TC 

1- Les demoiselles des Lilas 

2- Villepinte    

PAUSE 

 

Hors concours 7-9 ans 

1- Tremblay 

2- Villepinte  

Hors concours 9-11ans 

1- Villepinte  

2- Les lilas  

3- Tremblay  

Hors concours TC 

1- Les lilas 

2- Villepinte 

Régional individuel 10-11ans 

1- BOUBA Ines 

2- ANIGNIKIN Adeola 

3- ZAZOUI Manel 

4- MUKADI Davina 

5- BESLIER Chloé 

Régional individuel 12-13ans  

1- MENGARD Melina 

Regionale ensemble 10-11ans 

1- Les lilas 

Regionale ensemble 13ans et moins 

1- Les lilas 

Regionale ensemble 15ans et moins 

1- Les lilas 
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Fédérale C 13ans et moins 

1- Les lilas 

Régionale Duo 18ans et + 

1- Tremblay 

2- Les lilas 

Fédérale B ensemble 8-9ans 

1- Les lilas 

Ensemble fédérale 7-9ans 

1- Les lilas 

Ensemble fédéral 10-11ans 

1- Les lilas 

Fédérale B 15ans et moins 

1- Tremblay 

2- Villepinte 

Fédérale B 17ans et moins 

1- Les lilas 

Fédérale A 13ans et moins 

1- Villepinte 

Fédérale A 17ans et moins 

1- Les lilas 

 

 

Palmarès
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Vestiaire 
salle 

corporelle 
salle engin contrôle engin  

pré 
compétition 

passage 

Les lilas Fed A TC  14:50 15:00 15:20 15:45 15:50 16:00 

Villepinte fed A TC 14:45 15:05 15:25 15:50 15:55 16:05 

Tremblay HC 7-9  15:10 15:20 15:40 16:00 16:05 16:15 

Villepinte HC 7-9 15:13 15:23 15:43 16:03 16:08 16:18 

Villepinte HC 10-11 15:15 15:25 15:45 16:05 16:10 16:20 

Les lilas HC 10-11 15:18 15:28 15:48 16:08 16:13 16:23 

Tremblay HC 10-11 15:20 15:30 15:50 16:10 16:15 16:25 

Les lilas HC TC 15:23 15:33 15:53 16:13 16:18 16:28 

Villepinte HC TC 15:25 15:35 15:55 16:15 16:20 16:30 

BOUBA Ines reg2 10-11 15:28 15:38 15:58 16:18 16:23 16:33 

ANIGNIKIN Adeola Reg2 10-11 15:30 15:40 16:00 16:20 16:25 16:35 

 ZAZOUI Manel Reg2 10-11 15:33 15:43 16:03 16:23 16:28 16:38 

MUKADI Davina Reg 2 10-11 15:35 15:45 16:05 16:25 16:30 16:40 

BESLIER Chloé Reg2 10-11 15:38 15:48 16:08 16:28 16:33 16:43 

MENGARD Melina Reg2 12-13 15:40 15:50 16:10 16:30 16:35 16:45 

Les lilas Reg 10-11 15:43 15:53 16:13 16:33 16:38 16:48 

Les lilas Reg 13moins 15:45 15:55 16:15 16:35 16:40 16:50 

Les lilas reg 15moins 15:48 15:58 16:18 16:38 16:43 16:53 

Les lilas fedC 13moins 15:51 16:01 16:21 16:41 16:46 16:56 

Tremblay duo TC 15:54 16:04 16:24 16:44 16:49 16:59 

Les lilas duo TC 15:57 16:07 16:27 16:47 16:52 17:02 

les lilas fedB 7-8 16:00 16:10 16:30 16:50 16:55 17:05 

les lilas fed 7-9 16:03 16:13 16:33 16:53 16:58 17:08 

Les lilas fedB 10-11 16:06 16:16 16:36 16:56 17:01 17:11 

Villepinte FedB 15moins 16:09 16:19 16:39 16:59 17:04 17:14 

Tremblay FedB 15moins 16:12 16:22 16:42 17:02 17:07 17:17 

Les lilas FedB17moins 16:15 16:25 16:45 17:05 17:10 17:20 

Villepinte fedA 13moins 16:18 16:28 16:48 17:08 17:13 17:23 

Les lilas FedA 17moins 16:21 16:31 16:51 17:11 17:16 17:26 


